
Communiqué de presse 
 
 
Les industriels du médicament ont tenu leur assemblée générale afin d’examiner le rapport de 
la commission parlementaire sur le médicament. 
 
�Après un examen approfondi, les industriels : 
 

� Saluent l’initiative de la représentation nationale de consacrer à l’industrie 
pharmaceutique une mission aussi importante. 
 
� Affirment leur adhésion totale à la préoccupation de doter notre pays d’une véritable 
politique du médicament conforme aussi bien aux impératifs sociaux et d’accessibilité 
des citoyens  au médicament, qu’aux enjeux économiques permettant de consolider le 
capital du Maroc  en termes  d’autonomie et de sécurité d’approvisionnement dans un 
domaine très sensible. 
 
� Confirment que cette politique doit être envisagée dans une vision stratégique de la 
politique  de la santé d’une manière générale. 
 
� Considèrent que les recommandations de la commission  parlementaire  peuvent 
constituer une première base de cette politique du médicament au Maroc et doivent à 
ce titre être appréhendées dans un cadre global. 
    

�Cependant les industriels tiennent à rappeler certaines vérités : 
 
� Se déclarent surpris par les conclusions du rapport, sans aucun discernement, 
occultant les efforts gigantesques  consentis  par une large partie  de la profession  
pour maintenir l’industrie nationale au diapason de l’évolution internationale au 
niveau des normes  de qualité, d’exigences réglementaires et d’accessibilités, faisant 
du Maroc  un modèle et un exemple  sur le plan régional  et continental. 
 
�Rappellent que le prix grossiste moyen du médicament au Maroc (27DH), est 
inférieur  à l’ensemble des Pays ayant un niveau de qualité comparable à celui du 
Maroc  
 
� Précisent que la comparaison avec le prix moyen tunisien n’a pas lieu d’être du fait 
du caractère étatique de la pharmacie centrale tunisienne et de la péréquation  du 
médicament dans ce pays 

 
� Rappellent que le prix fabricant du médicament  représente 58,88%   du prix public 
Maroc, et non pas sa totalité. 
 

� Par ailleurs les industriels tiennent à rappeler : 
 
� Les efforts entrepris depuis des décennies par la profession pour la mise à niveau qui 
ont permis à l’industrie pharmaceutique marocaine de se placer actuellement au niveau 
des standards internationaux en matière de bonne pratique de fabrication 
 



� Les investissements réalisés en permanence par l’industrie pharmaceutique tant en 
matière de développement que sur le plan qualitatif, et ce malgré la faiblesse et 
l’étroitesse du marché des médicaments. 
 

  
�  Cela dit, les industriels : 

 
� Rappellent  leurs revendications, à maintes fois réitérées, pour élaborer  les textes  
d’application du code de la pharmacie depuis sa promulgation. 
 
� S’approprient la proposition d’apporter une réflexion sur la méthodologie et les 
critères de la fixation des prix. 
 
� Insistent sur le caractère limité des critères  établis et de l’échantillonnage des 
produits pour expliquer  l’argumentation à charge. 
 
� S’engagent à participer activement  et positivement au débat, qui naturellement, doit 
suivre la publication de ce rapport. 
 
� Un débat profond, détaillé et pratique permettant d’aboutir à des mesures  
satisfaisantes  pour toutes les parties, avec comme objectif  suprême  la maîtrise de 
l’évolution  des dépenses de la santé dans l’intérêt des patients. 

 


